
 

CIRCULAIRE  N° 4 – MARS 2021 

 

AFFICHAGES OBLIGATOIRES DANS ISI-RH  

Nous vous informons de la mise en ligne d’un nouvel applicatif dans ISI-RH.  

Vous pouvez désormais réaliser les affichages obligatoires : 

- Coordonnées de l’inspecteur du travail, du médecin du travail,  
- Détail des périodes de repos et congés payés, 
- Liste des conventions et accords collectifs applicables, ainsi que leur modalité de consultation,  
- Références du code du travail relatives à l’égalité professionnelle et salariales entre les femmes et les hommes, à la prévention du harcèlement moral et 

sexuel et à la lutte contre la discrimination,  
- Signalétique anti-tabac et vapotage… autant d’éléments à mettre à jour et à afficher !  

 

 



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Réaliser chacune des étapes de 

l’affichage obligatoire - le bandeau 

doit être au vert - pour vous 

permettre de télécharger les 

documents obligatoires à afficher (en 

cliquant à chaque étape validée sur 

« en savoir plus »). 



 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Télécharger le document. 

 Il y a au total 8 documents à 

télécharger puis à afficher. 



 

 

 

FAIRE UNE SIMULATION OU CREER UN PROJET POUR UN SALARIE  
 
 

La nouvelle version d’ISI -RH, permet désormais d’accéder directement à toutes les fonctionnalités lorsque vous êtes dans le dossier du salarié.  
 
 
A partir de la liste des salariés dans ADMINISTRATION DU PERSONNEL, vous sélectionnez le salarié sur lequel vous souhaitez intervenir. 
 

 
 
 
 



 
 
 
 

Lorsque vous êtes dans le dossier du salarié, vous pouvez désormais modifier le dossier, la fiche de poste, planifier le temps de travail, faire une simulation, créer 
une nouvelle situation, suivre la réalisation des heures de travail par rapport au planning prévisionnel, générer les différents documents et archiver les 
documents scannés dans le coffre-fort, sans avoir à quitter le dossier du salarié ou utiliser un menu différent. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Nous vous recommandons, lorsque vous voulez faire des modifications sur les contrats des personnels (temps de travail, fonctions, points…), d’utiliser « faire une 
simulation » ou créer une nouvelle, ce qui vous permet de faire des modifications sans modifier directement le dossier du salarié (Surtout ne pas passer par 
« modifier directement le dossier du salarié », ce qui impacte directement le dossier, sauf pour indiquer une date de fin de contrat ou modifier les coordonnées 
du salarié).  
 
Une fois que le projet est validé par votre OGEC, vous n’avez plus qu’à retourner dans votre simulation ou nouvelle situation et cliquer directement sur Finaliser 
le Projet pour mettre la situation en vigueur et créer un historique des modifications. Voir exemple ci-dessous avec l’attribution d’un degré supplémentaire 
(Désormais 6 degrés et archivage du dossier à 5 degrés).  
 
 
 

 
 

Modifier des éléments 

de la classification. 

Fonctions, Degrés, 

Ancienneté, points 

formation, points 

d’implication. 

Modifier des éléments du 

contrat de travail. Intitulé du 

poste, début et fin de contrat 

notamment pour les CUI-PEC 

renouvelés, type de contrat 

CDD ou CDI, temps de travail et 

aménagement du temps de 

travail (Annualisé, modulé ou 

temps hebdomadaire constant 

pour les CDD de moins de 12 

mois), congés payés. 



 
 
 
 

 
 
 

RAPPELS IMPORTANTS : 
Lorsque vous devez réaliser un CDD de moins d’un an (exemple remplacement de salarié temporairement absent), il faut impérativement, dans « CONTRAT DE 
TRAVAIL – TEMPS DE TRAVAIL » choisir comme aménagement « TEMPS HEBDOMADAIRE CONSTANT » et indiquer l’horaire hebdomadaire que réalisera le salarié. 
Si la personne assure un remplacement au-delà de 35 heures par semaine, faire un CDD 35 heures et préciser, dans le contrat, à l’article « temps de travail » : 
« M…………… réalisera également …. Heures supplémentaires par semaine de classe ». 
 
A ce jour, aucun avenant au contrat n’est disponible dans ISIRH. Merci d’adresser directement vos demandes par mail à nathalie.segue@e-c.bzh, en précisant l’objet de 
l’avenant que vous souhaitez mettre en place. 
 

Nathalie SEGUE - Responsable Service Social-Paie-Rh 
 
 
 

Ancienne situation à 5 Degrés 

Nouvelle situation à 6 Degrés 

mailto:nathalie.segue@e-c.bzh

